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         Nice le 31 décembre 2020, 
 
Objet : questionnement sur les conséquences de la mise en place du couvre feu le 4 janvier dans les écoles et les crèches 

 
Monsieur le Directeur général adjoint de la Famille, des Sports, de l'Éducation et de la Jeunesse, 
 
Vous le savez, notre commune risque d'être soumise à un couvre-feu durci. 
 
Il apparaît que le gouvernement devrait l'annoncer vendredi 1er janvier avec une prise d'effet le samedi 2 
janvier.  
Le couvre-feu serait avancé à 18h pour finir à 6h. 
 
Comme vous le savez, aussi, l'accueil des enfants se termine à 18h dans les écoles et à 18h30 dans les 
crèches. 
 
Cette mesure, qui sera probablement prise, préoccupe et inquiète aussi bien les parents que les agents. 
 
Nous imaginons aisément votre difficulté d'organiser vos services à partir du lundi 4 janvier, alors qu'une 
décision devrait être prise pendant le week-end, sur un temps de fermeture des structures. 
 
Aussi, nous nous permettons de vous demander quelles solutions envisagez-vous et pensez-vous retenir ? 
 

 Fermeture anticipée des structures afin de permettre aux parents et aux agents de respecter le 

couvre-feu  

ou 

 Attestation dérogatoire pour les parents et les agents afin qu'ils ne soient pas pénalisés par les 

forces de l'ordre, en cas de contrôle.  

 
Nous attendons avec impatience votre réponse, sachant que vous êtes tributaire, encore une fois, de 
décisions qui seront prises dans la précipitation et que vos services devront travailler d'arrache pied afin de 
maintenir la qualité du service public. 
 
 
Veuillez recevoir, monsieur le Directeur général adjoint, nos sincères salutations. 
 
 
 
        P/o le Syndicat CGT NMCA 
        le secrétaire en charge de qualité de la vie syndicale  
 
 
 
        Bernard LUCCHETTI  
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